
FICHIERS SUPPLÉMENTAIRES

Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale (DDAE)

Communes de Joncourt, Estrées & Magny-la-Fosse

Département de l’Aisne (02)

PARC ÉOLIEN 
DES CHAMPS DOLENTS

Assemblage de l’étude

Parc des Moulins
23 avenue de la Créativité
59493 Villeneuve d’Ascq

Étude paysagère

4 place du 8 Mai 1945
59780 Willems

Étude acoustique

22-24 rue Lavoisier
Bâtiment A – 1er étage

92000 Nanterre

Étude environnementale

Étude chiroptères



ESCOFI 

Parc éolien des Champs Dolents 

LE PROJET EOLIEN DES CHAMPS DOLENTS

Le présent document fait partie du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

pour le Projet Eolien des Champs Dolents déposé auprès des Services de l’Etat.

Le projet éolien des Champs Dolents entre dans les objectifs nationaux de déploiement 
des énergies renouvelables, dans un contexte de lutte contre le réchauffement 
climatique et de nécessaire transition énergétique. Il a fait l’objet d’une démarche de 
concertation et de réflexion accrue avec l’ensemble des parties prenantes locales et 
bureaux d’études partenaires.  

@ 
https://escofi.fr/realisation/projet-eolien-joncourt-estrees-magny-la-fosse/

Durée de vie d’un parc : 25 ans et + 

4 

ÉOLIENNES 

18 MW PUISSANCE 

TOTALE

~ 49 GWh PRODUCTION 

ANNUELLE 
20 700

PERSONNES COUVERTES 

https://escofi.fr/realisation/projet-eolien-joncourt-estrees-magny-la-fosse/


ESCOFI 

Parc éolien des Champs Dolents 

Demande élévation 
SDRCam Armée
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ESCOFI 

Parc éolien des Champs Dolents 

Réponse élévation 
SDRCam Armée







Demande élévation DGAC

ESCOFI 

Parc éolien des Champs Dolents 



CE DOSSIER A DEJA FAIT L’OBJET D’UNE PRE-CONSULTATION

1- IDENTIFICATION DU PROJET

NOM DU PROJET

LOCALISATION TERRESTRE OFFSHORE (ne pas remplir le cadre 2) 
ANTERIORITE NOUVEAU PROJET PROJET CORRIGE

MODIFICATIONS SUBSTANTIELLES : 
POSITION GEOGRAPHIQUE

HAUTEUR

NOMBRE D'EOLIENNES

AUTRE : ………………… 
2- TERRAIN

ADRESSE

LE PROJET EST-IL SITUE EN

Z.D.E. 
OUI NON      SI OUI, REFERENCE DE L'ARRETE PREFECTORAL:

DATE :

N° :

NOM DU (DES) PROPRIETAIRE(S) 
DU TERRAIN(1)

SECTION (S) CADASTRALE(S)(1)

SUPERFICIE TOTALE 
M²

ALTITUDE NGF MAXIMALE
 M

3- DECLARANT

DESIGNATION DE LA SOCIETE

ADRESSE

CONTACT

TELEPHONE TELECOPIE 

ADRESSE ELECTRONIQUE @
4- DESCRIPTION DES EOLIENNES PROJETEES

FOURNISSEUR (1) MODELE ENVISAGE (1)

CAPACITE DE PRODUCTION 
 MW NOMBRE D'EOLIENNES (remplir cadre 6) 

ALTITUDE MAXIMALE DU PROJET
 M 

POLYGONE D’ETUDE (pré-consultation seulement) (remplir cadre 5) 

DIAMETRE DES PALES
 M 

HAUTEUR DU FUT
 M 

HAUTEUR SOMMITALE
 M 

Fréquence L Fréquence S Fréquence C Fréquence X DiagrammesSURFACE EQUIVALENTE RADAR (SER 

max aux différentes bandes de fréquences 
ou fournir les diagrammes) (1) M² M² M² M²

COMMENTAIRES EVENTUELS

(1) Si cette information est connue

Circulaire du 12 janvier 2012 
Ministère  
chargé de  
l'aviation civile Date de dépôt 

Jour        Mois          Année 
Commune Dépt N° de dossier 

N°14610*01 

Demande d'instruction d'un projet éolien 
par les services de l'aviation civile

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

Parc éolien des Champs Dolents

Plaines agricoles de JONCOURT, ESTREES, NAUROY et MAGNY-LA-FOSSE

129.30

ESCOFI

2 rue de l'Epine, 59650 Villeneuve d'Ascq

Léo CATTEAU

0647198425

escofi.frleo.catteau

44.5

308.50

149.10 102 179.20

N149Nordex

5- POLYGONE

SOMMET N°1 ALTITUDE NGF DU  
TERRAIN NATUREL

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

COORDONNEES  
WGS84 

DEGRES MINUTES SECONDES  1/100 DE SECONDE

LATITUDE N S 

LONGITUDE E W 

SOMMET N°2 Distance Sommet n°1 à  
Sommet n°2 (m)

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

COORDONNEES  
WGS84 

DEGRES MINUTES

N S 

E W 

SOMMET N°3 

COORDONNEES  
WGS84 

SOMMET N°4

COORDONNEES  
WGS84 

SOMMET N°5

COORDONNEES  
WGS84 

SOMMET N°6 

COORDONNEES  
WGS84 

109.20 179.20

49 56 38 69

88401603

 1/100 DE SECONDESECONDES

1100 121.10 179.20

LONGITUDE

LATITUDE

34371603

37145749

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

179.20128545

 1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

LONGITUDE

LATITUDE

54001703W E 
00055749S N 

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

179.20129.30494

 1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

11

39

23

58

17

56

03

49
W 

S 

E 

N 

LONGITUDE

LATITUDE

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

 1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

HAUTEUR HORS SOL 
EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU TERRAIN 

NATUREL

 1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

W 

S 

E 

N 

LONGITUDE

LATITUDE

W 

S 

E 

N 

LONGITUDE

LATITUDE

Distance Sommet n°2 à  
Sommet n°3 (m)

Distance Sommet n°3 à  
Sommet n°4 (m)

Distance Sommet n°4 à  
Sommet n°5 (m)

Distance Sommet n°5 à  
Sommet n°6 (m)



6- EMPLACEMENT DES EOLIENNES

ÉOLIENNE N°1  ALTITUDE NGF DU 
TERRAIN NATUREL

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

COORDONNEES  
WGS84 

DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE

LATITUDE N S 

LONGITUDE E W 

DISTANCE E1 À E2 (M)ÉOLIENNE N°2 HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

DISTANCE E2 À E3 (M)ÉOLIENNE N°3

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

DISTANCE E3 À E4 (M)ÉOLIENNE N°4

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

DISTANCE E4 À E5 (M)ÉOLIENNE N°5

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

DISTANCE E5 À E6 (M)ÉOLIENNE N°6

ÉOLIENNE N°

DISTANCE  E A  E

Nota : cette page peut être dupliquée si le nombre d’éoliennes est supérieur à 14

6- EMPLACEMENT DES EOLIENNES

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF DU 
TERRAIN NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

ÉOLIENNE N° HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 

HAUTEUR HORS SOL EN 
BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF 
DU  TERRAIN 

NATUREL

A  EDISTANCE  EÉOLIENNE N°

W E LONGITUDE

S N LATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES  
WGS84 



7- ENGAGEMENT DU DEMANDEUR (DANS LE CAS D'UNE DEMANDE DE PERMIS)

Je soussigné(e), auteur(e) de la  
présente demande, certifie exacts les 
renseignements qui y sont contenus. 

Le

Signature du demandeur 

DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES : 

Pièces utiles A quoi ça sert ? 

UN PLAN DE SITUATION DU TERRAIN Il permet de localiser l'emplacement du projet. Vous devez fournir un  
extrait de carte au 1/25.000ème ou pour les projets off-shore un extrait  
de carte marine. Le polygone ou l'emplacement souhaité des éoliennes 
seront notés sur l'extrait de carte.   
  
Il permet, dans le cas où le projet a déjà reçu un avis favorable et où la 
demande de permis est identique au projet, d'améliorer les délais de  
traitement du dossier.   
  
Ils permettent d'apprécier la compatibilité entre la demande et les  
éléments décrits. 

L’AVIS EVENTUEL SUR PROJET

PLANS DES EOLIENNES

SCHEMA EXPLICATIF : 

09/09/2025







Réponse élévation DGAC

ESCOFI 

Parc éolien des Champs Dolents 



 
 
 
 
 
 
 

82 rue des Pyrénées  75970 PARIS cedex 20  Tél : 33(0)1 44 64 32 31  Fax : 33(0)1 43 71 81 50 

 
« Construire ensemble, durablement » 

              Paris, le 22 septembre 2025 
 

SNIA Nord 
Unité de gestion domaniale 
Servitudes aéronautiques 

              D Aisne  
 

              Mme Gabrièle LINET 
 

 
Nos réf. : 2025/#57274-T230326 à 329 
Vos réf. : votre courriel du 09/09/2025 
Affaire suivie par :  
Francoise.froteau@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 01 44 64 32 04  
Courriel : snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr 

              gabriele.linet@aisne.gouv.fr 
              ddt-eolien@aisne.gouv.fr 
 
 
 
 

 

OBJET : Autorisation environnementale- parc éolien des Champs Dolents à MAGNY LA FOSSE / 
JONCOURT/ ESTREES (02). 

Par courriel du 9 septembre 2025 -46 II du code 
le porter-à-connaissance déposé par la société ESCOFI relatif au parc éolien des Champs 

Dolents. Les modifications apportées au projet concernent le déplacement de deux machines et la suppression 
 Le projet actualisé présente les caractéristiques suivantes : 

ref tatoo Commune Latitude Longitude Cote sol 
(mNGF) 

Hauteur 
(m) 

Cote 
sommitale 

(mNGF) 

E1 = 230326 MAGNY LA FOSSE 02 49°56'38.76''N 003°16'42.6''E 109.2 179.2 288.4 
E2 = 230327 ESTREES 02 49°57'14.4''N 003°16'37.2''E 121.1 179.2 300.3 
E3 = 230328 JONCOURT 02 49°57'05.04''N 003°17'00.6''E 128 179.2 307.2 
E4 =230329 JONCOURT 02 49°56'58.56''N 003°17'23.28''E 129.3 179.2 308.5 

Au vu des éléments du dossier de demande, ce projet se situe en dehors des zones concernées par des 
servitudes aéronautiques et radioélectriques associées à des installations de l'aviation civile et ne sera pas 
gênant au regard des procédures de circulation aérienne publiées.  

 

En application de l'arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation, le demandeur devra prévoir un 
balisage diurne et nocturne 
balisage des obstacles à la navigation aérienne. 

Par ailleurs, je vous serais reconnaissant de bien vouloir me transmettre la copie de 
 

Enfin, pour la mise à jour de la documentation aéronautique, un mois avant le début des travaux, le 
demandeur devra impérativement transmettre par courriel au SNIA Nord - Guichet unique urbanisme le 

, ci-joint, dûment rempli. 

2 
 

obstacles à la navigation aérienne) et que toute panne de balisage doit être signalée à la DGAC (voir formulaire 
ci-joint). 

Le non-
manquement. 

Sous réserve de la stricte observation de ces obligations, je donne mon autorisation à la réalisation de ce 
projet
R6352-1 du code des transports. 

notoires sur la sécurité de la navigation aérienne. En conséquence, toute modification du projet devra faire 
 

 

 



Certificat RADEOL

ESCOFI 

Parc éolien des Champs Dolents 







Sommaires inversés
Biodiversité

Paysage

ESCOFI 

Parc éolien des Champs Dolents 



Thématique Description des attentes du service instructeur Fichier(s) ou document(s) 
concerné(s)

Page(s) 
concernée(s) Observations

Présentation du contexte 
environnemental Présentation et localisation de l’ensemble des zonages d’inventaire et de protection Annexes à l'éude d'impact - 

partie Etude écologique

Pages 35 à 49 de 
l'étude écologique 

Pages 560 à 574 du 
fichier informatique

Flore et habitats naturels
–

État initial
–

Bibliographie

Présentation et analyse des données bibliographiques de la base de données Digitale 2. Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 50 à 57 de 
l'étude écologique 

Pages 575 à 582 du 
fichier informatique

Flore et habitats naturels
–

État initial
–

Méthodologie des 
expertises de terrain

Présentation de la méthodologie de réalisation des inventaires floristiques de terrain. Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Page 15 

Page 540

Flore et habitats naturels
–

État initial
–

Résultats

Présentation du nombre, de la liste de l’ensemble des espèces observées,
de leurs statuts et identification des espèces patrimoniales et/ou protégées, et des espèces exotiques 
envahissantes
Présentation d’une carte des habitats naturels selon la nomenclature Eunis (ou éventuellement CORINE Biotope 
de niveau 2).
Identification des habitats naturels d’intérêt communautaire.
Présentation d’une carte de synthèse des enjeux flore et habitats naturels.
Identification des haies et zones boisées, de leur surface/linéaire et de leur état de conservation.
Présentation d’une carte des enjeux.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 57 et page 
156 de l'étude 
écologique 

Pages 582 et 681 du 
fichier informatique

Flore et habitats naturels
–

Analyse des impacts

Présentation d’une carte du projet intégrant l’ensemble de ses composantes (câblage, chemins, plateformes…) 
superposée aux enjeux.
Qualification des impacts engendrés par le projet et l’ensemble de ses composantes sur la flore, et notamment 
les espèces patrimoniales et/ou protégées et/ou exotiques envahissantes ainsi que les habitats d’intérêt 
communautaire.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 174 à 177 de 
l'étude écologique 

Pages 699 à 702 du 
fichier informatique

SOMMAIRE INVERSÉ DU VOLET «BIODIVERSITE »
DES DOSSIERS DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE POUR LES PARCS ÉOLIENS

Ce document permettra, s’il est correctement rempli, une instruction plus rapide du volet biodiversité par le service instructeur. Il ne sera pas joint au dossier d’enquête publique.  Les différents points traités sont 
nécessaires à l’instruction des dossiers, mais également pour une bonne information du public.

190072019-sommaireinversebiodiversite_diffusion_v3 Page 1 24/03/2026



Chiroptères
–

État initial
–

Analyse bibliographique

Consultation des structures locales compétentes et exploitation d’éventuelles notes d’enjeux.
Présentation de la liste des espèces potentiellement présentes sur le site du projet.
Présentation et localisation des gîtes d’hivernage, d’estivage et de regroupements automnaux (swarming) 
connus.
Présentation et analyse des données des suivis post-implantatoires des parcs éoliens en fonctionnement 
voisins.
Présentation, à partir des données connues et du contexte, des fonctionnalités.
Présentation des enjeux pressentis de la zone d’implantation envisagée et ses abords.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude 
chiroptérologique

Pages 18 à 49 de 
l'étude 
chiroptérologique 

Pages 785 à 801 du 
fichier informatique

Chiroptères
–

État initial
–

Méthodologie des 
expertises de terrain

Méthodologie d’inventaire (points d’écoutes en continu en altitude, en continu au sol,
écoutes ponctuelles). Justification de la méthodologie d’inventaire en lien avec la bibliographie. Celle-ci doit 
permettre de qualifier les enjeux de manière satisfaisante.
Justification du choix de localisation des points d’écoute des inventaires ponctuels.
Justification de la suffisance de la pression d’inventaire.
Description des conditions météorologiques.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude 
chiroptérologique

Pages 50 à 59 
l'étude 
chiroptérologique 

Pages 801 à 806 du 
fichier informatique

Chiroptères
–

État initial
–

Résultats

Etude de l’utilisation des gîtes potentiels par les chiroptères
Présentation de l’ensemble des espèces observées au cours des inventaires.
Présentation des statuts et de la sensibilité face aux éoliennes de chacune des espèces.
Présentation des résultats bruts en annexe de l’étude.
Présentation les résultats relatifs à l’activité des chiroptères.
Indication du comportement de vol des chauves-souris (alimentation, transit, cris sociaux).
Qualification des niveaux d’activité observés (faibles, moyens ou forts) vis-à-vis de référentiels cohérents.
Présentation d’une carte de synthèse des enjeux (fonctionnalités, diversité, niveau d’activité…).

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude 
chiroptérologique

Pages 60 à 129 de 
l'étude 
chiroptérologique 

Pages 806 à 841 du 
fichier informatique

Chiroptères
–

Analyse des impacts

Présentation d’une carte superposant la synthèse des enjeux chiroptères et l’emplacement des éoliennes ainsi 
que toutes les composantes du projet (câblages, chemins…).
Analyse des impacts concernant les espèces et les habitats d’espèces.
Analyse et qualification des effets cumulés avec les autres parcs éoliens accordés ou en fonctionnements 
présents.
Présentation d’une analyse des impacts de chacune des éoliennes et de l’ensemble du parc, sur chacune des 
espèces ainsi que sur l’ensemble des chiroptères.
Qualification des impacts selon 3 niveaux.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude 
chiroptérologique

Pages 123 à 135 de 
l'étude 
chiroptérologique 

Pages 838 à 844 du 
fichier informatique

Oiseaux
–

État initial
–

Analyse bibliographique

Consultation des structures locales compétentes.
Liste des espèces potentiellement présentes sur le site du projet.
Présentation et analyse des données des suivis post-implantatoires des parcs éoliens en fonctionnement 
voisins.
Présentation, à partir des données connues et du contexte, des fonctionnalités.
Présentation des enjeux pressentis de la zone d’implantation envisagée et ses abords.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 58 à 106 de 
l'étude écologique 

Pages 583 à 631 du 
fichier informatique

Oiseaux
–

État initial
–

Méthodologie des 
expertises de terrain

Méthodologie de réalisation d’une étude générale de l’avifaune nicheuse, migratrice et hivernante avec 
justification notammment du choix de localisation et de la durée des points d’écoute et d’observations. 
Inventaires nocturnes à spécifier.
Justification de la suffisance de la pression d’inventaire.
Présentation de l’ensemble des espèces observées au cours des inventaires.
Prise en compte, en tant que de besoin, des espèces ayant déjà été observées au cours des 5 dernières 
années à proximité du projet.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 16 à 21 de 
l'étude écologique 

Pages 541 à 546 du 
fichier informatique

190072019-sommaireinversebiodiversite_diffusion_v3 Page 2 24/03/2026



Oiseaux
–

État initial
–

Résultats

Présentation de l’ensemble des espèces observées au cours des inventaires et par phase du cycle biologique.
Présentation pour chaque espèce des statuts et de la sensibilité face aux éoliennes.
Indication du niveau de certitude de reproduction des espèces concernées (possible, probable ou certaine).
Indication du comportement des individus observés (parade, transit, alimentation, migration…).
Indication de la hauteur de vol des individus observés selon 3 catégories : en dessous des pales, à hauteur de 
pales et au-dessus des pales.
Présentation d’une cartographie des enjeux pour chacune des phases du cycle biologique (hivernage, migration 
pré-nuptiale, reproduction et migration post-nuptiale). Ces cartes localisent notamment les corridors (axes de 
transit locaux et axes de migration), les zones de halte ainsi que les rayons d’action des sites de nidification.
Présentation d’une carte de synthèse des enjeux (fonctionnalités, diversité, niveau d’activité…)

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 156 à 157 de 
l'étude écologique 

Pages 681 à 682 du 
fichier informatique

Oiseaux
–

Analyse des impacts

Présentation d’une carte superposant la synthèse des enjeux ornithologiques et l’emplacement des éoliennes 
ainsi que toutes les composantes du projet (câblages, chemins…).
Analyse des impacts concernant les espèces et les habitats d’espèces.
Analyse et qualification des effets cumulés avec les autres parcs éoliens accordés ou en fonctionnement 
présents.
Présentation d’une analyse des impacts de chacune des éoliennes et de l’ensemble du parc sur chacune des 
espèces ainsi que sur l’ensemble de l’avifaune.
Qualification des impacts selon 3 niveaux.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 190 à 196 de 
l'étude écologique 

Pages 715 à 721 du 
fichier informatique

Autres groupes 
faunistiques

Présentation des données bibliographiques.
Présentation des données issues des observations de terrain.
Qualification des impacts du projet sur les espèces protégées et/ou patrimoniales (notamment amphibiens et ou 
reptiles).

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 144 à 157 et 
page 199 de l'étude 
écologique

Pages 669 à 682, et 
page 724 du fichier

Services écosystémiques Évaluation et qualification des impacts engendrés par le projet sur les services écosystémiques. Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 179 de l'étude 
écologique 

Pages 704 du fichier 
informatique

Mesures ERC

Présentation de la démarche itérative permettant la définition du projet de moindre impact.
Description des mesures d’évitement, de réduction et en dernier recours de compensation.
Indication de la distance des éoliennes vis-à-vis des zones présentant une importante diversité et/ou activité 
(haies, boisements, prairies, axes de transit ou de migration…). La distance doit être considérée à compter du 
bout de la pale de l’éolienne.
Présentation de l’ensemble des éléments permettant de justifier de l’effectivité (description et localisation), de 
l’efficacité et de pérennité des mesures prévues.
Indication de la distance d’éloignement entre les éoliennes et les plantations de haies et/ou boisements, semis 
de prairies ou jachères s’ils sont prévus.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 210 à 232 de 
l'étude écologique 

Pages 735 à 757 du 
fichier informatique

Évaluation des incidences 
Natura 2000

Localisation et présentation de l’ensemble des sites Natura 2000 présents dans un rayon de 20 kilomètres 
autour du projet.
Présentation, pour chacun de ces sites Natura 2000, de la liste des espèces du FSD en précisant celles qui sont 
susceptibles d’être impactées par le projet.
Réalisation d’une étude basée sur les aires d’évaluation spécifique pour déterminer la liste des espèces d’intérêt 
communautaire pour lesquels il est nécessaire de réaliser une analyse.
Etude des incidences engendrées sur chacune des espèces concernées.
Déclinaison des mesures nécessaires.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 207 à 209 de 
l'étude écologique 

Pages 732 à 734 du 
fichier informatique
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Suivi post-implantatoire

Présentation de la méthodologie de mise en œuvre du suivi de l’activité des espèces et de suivi des habitats 
naturels.
Présentation de la méthodologie de mise en œuvre du suivi de la mortalité.
Application stricte du protocole national en vigueur ou adaptation à préciser.

Annexes à l'éude d'impact - 
partie Etude écologique

Pages 213 à 215 de 
l'étude écologique

Pages 738 à 740 du 
fichier informatique
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Nom du projet : Parc Eolien des Champs Dolents

Exploitant : Parc Eolien des Champs Dolents

Date : 31/03/2026

Attentes du service 
instructeur Description Fichier(s) ou document(s) 

concerné(s) Page(s) concernée(s) Observations

1

Qualité des cartes

Le dossier doit faire apparaître les différents périmètres d’étude et leur rayon. Les cartes sont légendées, dans 
des formats suffisamment important, sur des pages A3 dans une taille adaptée à la bonne compréhension et 
lisibilité de la thématique traitée.

Pour mémoire :
* aire d’étude immédiate (zone d’implantation + zone tampon de 1 ou 2 km de rayon)
* aire d’étude rapprochée (5 km ≤ rayon ≤ 10 km)
* aire d’étude éloignée (rayon jusqu’à 25 km / 30 km en fonction des enjeux mais dans tous les cas ≥ 20 km)
* éventuellement une aire d’étude intermédiaire (10 km ≤ rayon ≤ 15 km) peut être utile notamment si l’écart 
entre l’aire d’étude rapprochée et l’aire d’étude éloignée est important

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 13 à 18 de l'étude 
paysagère 

Pages 17 à 22 du fichier 
informatique

2

Caractéristiques 
paysagères

L’identification, la localisation, la description (carte et photographies localisées) des entités paysagères au sein 
du périmètre d’étude, de leurs caractéristiques et de leurs sensibilités / enjeux par rapport à l’implantation 
d’un projet éolien sont attendues.

Il s’agit notamment de traiter les points suivants :
* approfondir le traitement des entités et sous entités paysagères en fonction de leur sensibilité au 
projet éolien ; la sensibilité aux machines pourra être évaluée sur la base des documents de 
connaissance (Atlas de paysage, Cartes IGN, Carte régionale éolien sur le site internet de la 
DREAL, etc)
* identifier et caractériser les points de vue de qualité depuis l’espace public ;
* présenter sur une carte les axes de découverte et les axes de perception du paysage, ainsi que les points de 
vue identifiés.

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 19 à 33 de l'étude 
paysagère 

Pages 23 à 37 du fichier 
informatique

SOMMAIRE INVERSÉ DU VOLET « PAYSAGE »
DES DOSSIERS DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE POUR LES PARCS ÉOLIENS

Ce document permettra, s’il est correctement rempli, une instruction plus rapide du volet paysager par le service instructeur. Il ne sera pas joint au dossier d’enquête publique.  Les différents points traités sont nécessaires à l’instruction des dossiers, mais 
également pour une bonne information du public.

Ce document s’inspire du Guide national relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres publié par le Ministère de l’Environnement en décembre 2016
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3

Les lieux 
patrimoniaux 

concernés par le 
projet (Sites, 

patrimoine culturel)

L’identification, la localisation, la caractérisation et l’étude des sensibilités et enjeux par rapport au site 
d’implantation et au projet (notamment en matière de covisibilité avec et visibilité depuis) à l’échelle du 
périmètre d’étude sont attendues.

Le plus souvent, on retrouve :
* Les sites classés ou inscrits
* Des monuments historiques
* Des ZPPAUP, AVAP, Sites patrimoniaux remarquables (SPR)
* Des biens inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO et en projet d’inscription
* Des éléments de patrimoine local protégés dans les documents d’urbanisme (chapelles, oratoires, cimetières 
militaires, etc.)

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 35 à 39 de l'étude 
paysagère 

Pages 17 à 22 du fichier 
informatique

4

Enjeux du cadre de 
vie

A l’échelle du périmètre d’étude et de manière plus approfondie pour ceux situés à moins de 6 km du site 
d’implantation, la présentation des visibilités depuis le centre du village (axes principaux en direction du site 
d’implantation, lieux de vie, etc), et depuis les franges du village (entrées et sorties) est attendue.
L’étude identifie et caractérise notamment les sensibilités des lieux touristiques qui pourraient être impactés.

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 40 à 59 de l'étude 
paysagère 

Pages 44 à 63 du fichier 
informatique

5

Contexte éolien

Le dossier présente le contexte actuel au regard des points suivants :
a) la situation par rapport aux autres parcs existants ou autorisés dans un rayon de 20 km : nom, distance,
nombre de mâts, hauteur en bout de pâle.

b) les enjeux et leurs qualifications en termes de mitage, composition inter-parcs, respirations paysagères inter-
parcs, saturation visuelle.

c) la justification de la localisation et de l’organisation du projet dans ce secteur

NB : Les données relatives à l’identification des sensibilités paysagères et patrimoniales font partie du « Porter
à connaissance » de l’État

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 21 à 26 et  page 60 à 96 
de l'étude paysagère 

Pages 25 à 30 et  page 64 à 
100 du fichier informatique 

6

Synthèse des 
enjeux de l’état 

initial

L’étude comporte :
a) sous forme de tableau (idéalement) ou de texte une synthèse reprenant les principales sensibilités et leur
hiérarchisation liées au paysage, au patrimoine et au cadre de vie (points 2, 3 et 4).
b) le rappel et la hiérarchisation des enjeux du contexte éolien (point 5).
c) une carte de synthèse de l’ensemble des enjeux liés au paysage (a minima les sensibilités modérées à très
fortes).

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 97 à 110 de l'étude 
paysagère 

Pages 101 à 114 du fichier 
informatique

7

Carte des zones de 
visibilité théorique

Le dossier doit comprendre une carte présentant :
* les zones de visibilité théorique de l’ensemble du projet et les principales sensibilités liées au paysage,
réalisée à l’échelle de l’aire d’étude
* la localisation des points de vue des photomontages et l’explication de leur choix

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 150 et de 218 à 224 de 
l'étude paysagère 

Pages 154 et de 222 à 228 du 
fichier informatique
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8

Exposé des 
variantes 

« réalistes » et 
articulations 

paysagères avec 
les parcs éoliens 

voisins

La séquence « éviter, réduire, compenser » doit être explicite et démontrer la mise en œuvre des mesures
d’évitement et de réduction dans les choix d’implantation des différentes éoliennes, avant d’envisager le cas
échéant les mesures compensatoires des impacts résiduels.
Le dossier comprend une étude comparative des différentes variantes envisagées. Ces variantes doivent être
réalistes et être cohérentes par rapport au contexte du territoire, c’est-à-dire qu’elles doivent tenir compte des
enjeux (Cf. point 6) liées au paysage, au patrimoine et au contexte éolien. L'articulation paysagère avec les
autres parcs éoliens doit être explicite.
L’étude doit préciser la localisation et l’identification des éoliennes de chaque variante sur des cartes à
l’échelle du site d’implantation.

Il est attendu la présence de photomontages comparatifs pertinents, c’est-à-dire permettant de comparer les
impacts des différents scénarii depuis des points de vue sélectionnés par rapport aux sensibilités et enjeux liés
au paysage.
Sur l’ensemble des photomontages panoramiques (cf. point 9) réalisés pour l’étude comparative des scénarii,
les autres projets construits et autorisés visibles apparaissent, ressortent et sont identifiés. Les structures et
éléments de paysage et de patrimoine à enjeux sont localisés et identifiés.
Ces photomontages sont accompagnés de commentaires pour chaque point de vue et portant sur la
comparaison des impacts des différents scénarii.

Enfin, il est attendu, la présence d’une synthèse (sous forme de tableau préférentiellement) illustrant l’impact
de chaque variante par rapport aux différentes sensibilités liées au patrimoine, au paysage, au cadre de vie et
au contexte éolien.
Le nombre de photomontages doit être suffisant pour évaluer les enjeux et les impacts au regard de l’état
initial.

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 111 à 140 de l'étude 
paysagère 

Pages 115 à 144 du fichier 
informatique

9

Qualité des 
photomontages

Les photomontages sont réalisés avec des photographies récentes (moins de 2 ans avant la date du dépôt du
dossier) et de bonne qualité (bonne condition atmosphérique permettant d’apprécier l’arrière-plan et réalisées
sans végétation - « feuilles tombées » - au moins pour les points de vue illustrant les impacts sur les
principales sensibilités).

Ce chapitre comprend :
* la méthode de réalisation des photomontages
* le choix des points de vue étudiés
* les données techniques liées au photomontage (numéro, coordonnées, distance de l’éolienne la plus proche,
altitude, date)

Description des photomontages :
* une vue panoramique de l’état initial (avec un angle de vue horizontal ≥ 120° mais ≤ 200°)
* un photomontage panoramique couvrant le même angle horizontal que la vue initiale, sur lequel les
éoliennes du scénario concerné ressortent et sont identifiées (par leur numéro correspondant à celui
indiqué sur les cartes liées à la localisation des points de vue)

Si certaines éoliennes du projet ne sont pas visibles, elles apparaissent en filigrane et sont identifiées.

Pour les points de vue pour lesquels les éoliennes du projet sont a minima en partie visibles sur les
photomontages panoramiques (et pour les points de vue présentant un enjeu très fort), la présence de
photomontages « vue réaliste » permet d’apprécier l’impact réel des éoliennes (avec un angle horizontal de
60°).

Par ailleurs, il est demandé une représentation exacte des proportions des éoliennes simulées (théorème de
Thalès appliqué à une distance de lecture du dossier au format A3 à 40 ou 50 cm).
Lorsque la totalité du projet en « vue réaliste » ne tient pas sur une seule planche de format A3, le projet en
« vue réaliste » est présenté sur plusieurs pages.
Chaque photomontage est accompagné d’un commentaire décrivant les impacts identifiés.

Le nombre de photomontages doit être suffisant pour évaluer les enjeux et les impacts au regard de l’état
initial.

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 223 à 435 de l'étude 
paysagère 

Pages 227 à 439 du fichier 
informatique
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10

Évaluation des 
impacts

rapport d’échelle

Le cas échéant, l’étude présente l’évaluation des impacts du projet vis-à-vis des composantes physiques et
naturelles du paysage – vallée, village – au regard du rapport d’échelle, l’effet de surplomb et d’écrasement
généré par la proximité des éoliennes, les covisibilités avec la silhouette des villages.

Cette évaluation s’appuie sur la production de coupes altimétriques et la justification des choix d’implantation.

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 436 à 444 de l'étude 
paysagère 

Pages 440 à 448  du fichier 
informatique

11

Saturation visuelle 
du paysage

Compte tenu du contexte régional marqué par le développement de l’énergie éolienne, la présence d’une étude
de la saturation visuelle du paysage est attendue.
Cette étude doit s’inspirer du Guide national relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs
éoliens terrestres (Décembre 2016).
Cette étude peut s'inspirer de la méthode et des indicateurs fixés par la « Note régionale méthodologique pour
la prise en compte des enjeux « Paysage-Patrimoine » dans l’instruction des projets éoliens » de la DREAL
Centre-Val-de-Loire.
Cette étude peut s’appuyer sur des photomontages à 360° et/ou des panoramiques représentatifs.

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 60 à 96 de l'étude 
paysagère 

Pages 64 à 100 du fichier 
informatique

12

Synthèse des 
impacts

La présence d’une synthèse (tableau préférentiellement) illustrant l’impact du projet par rapport aux sensibilités
liées au paysage et à la saturation visuelle est un résumé attendu pour le grand public et l'instructeur.

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 445 à 456 de l'étude 
paysagère 

Pages 449 à 460 du fichier 
informatique

13

Clarté de la 
méthodologie et 

qualité de la 
démarche ERC

Afin d’apprécier la méthodologie suivie dans la conception du projet et la pertinence de la démarche ERC, un 
tableau présente :
* le rappel des enjeux de l’état initial
* les impacts du projet et leur qualification
* les mesures ERC retenues, leur coût et les mesures d’accompagnement, le cas échéant
* l’évaluation des impacts résiduels à l’issue d’ERC

La définition des mesures peut utilement être présentée sous forme de fiches comportant :
* l’intitulé et la nature de la mesure
* l’objectif de résultat (adéquation état initial/impact)
* les modalités de réalisation (garantie, lieu, calendrier, coût contractualisations) et/ou de gestion et/ou de suivi 
(durée, fréquence, protocole, restitution au service instructeur)

Annexes à l'étude d'impact - 
partie étude paysagère

Page 457 à 459 de l'étude 
paysagère 

Pages 461 à 463 du fichier 
informatique
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